
N° 
action

Nom du Porteur Nom de l'action
Thématique 
de l'action
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s CeA
Calendrier de 
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l'action
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 Avis CONFERENCE 
 Subvention 

accordée 

1
EHPAD LE FOYER 

DU PARC - 
MUNSTER

Bougez ! 
Souriez !

1. Activité physique, 
prévention des chutes, 

équilibre

 - Eviter la fonte musculaire, éviter ou réduire la désadaptation 
aux efforts,

- Favoriser une meilleure répartition et gestion de l’oxygénation 
dans l’organisme,

- Favoriser la réalisation en autonomie de certains exercices,
- Proposer un programme de réadaptation à l’effort

- Avoir des répercussions positives sur le moral par le 
mouvement et la valorisation de soi qu’il induit, mais aussi par 

l’effet d’émulation lié au groupe

 - Mise en place d'ateliers collectifs de d'activité physique 
adaptée complétés par des accompagnements individuels.

Région 
de 

Colmar

1 an à compter 
du démarrage

31 212 € 28 787 €

Actions intéressantes auprès des résidents 
mais trop onéreuse telle que déposée 

(équivaut à un mi temps d'ergothérapeute). 
Action à recalibrer sur un volume d'heures 

d'intervention  moins important.
Avis favorable avec réduction du montant 

de la subvention

19 992 €

2
EHPAD LE FOYER 

DU PARC - 
MUNSTER

L’animal, un 
médiateur hors 
pair en EHPAD

4. Épanouissement 
personnel, promotion 
du bien-être et du lien 
social, estime de soi

 - Sur le plan physique, elle sollicite la mobilité globale, la 
coordination ainsi que la coordination.

- Sur le plan cognitif et psychologique, elle stimule la mémoire et 
les repères spatio-temporels.

- Sur le plan sensoriel, le toucher, la vue, l’ouïe ainsi que 
l’odorat sont à nouveau stimulés.

- Sur le plan social, La présence de l’animal apporte de la 
fantaisie, du renouveau en cassant le quotidien, ce qui facilite la 

thérapie. Le travail des soignants en est facilité ; l’animal agit 
comme un agent transitionnel : il favorise les interactions entre 

les personnes et leur procure des sujets de conversation.

Mise en place de séances hebdomadaires d'une heure de 
médiation animale avec des chiens.

Région 
de 

Colmar

2 an à compter 
du démarrage

5 856 € 4 000 €
Intervention pertinente avec un coût 

raisonnable.
Avis favorable

4 000 €

3
EHPAD LE FOYER 

DU PARC - 
MUNSTER

Restons 
connectés pour 
garder le lien !

5. Numérique

Permettre de garder un lien interactif entre les résidents et leur 
famille tout en proposant des

indications sur la vie de l’établissement par la diffusion de 
comptes rendus et

d’informations

Mise en place d'une application web FAMILEO via un jounal 
familial conciliant les avantages du papier et les habitudes 

digitales des nouvelles générations.
Cet outil permet de ne pas imposer aux personnes âgées 

l’usage des nouvelles
technologies, mais de leur proposer un support qualitatif et 

consultable à loisir : la gazette papier.
L’application va également permettre aux familles de 

communiquer avec leur proche selon les méthodes de 
communication auxquelles ils sont habitués (smartphones 

notamment). 

Région 
de 

Colmar

abonnement 
d'un an

1 421 € 1 008 €

Application permettant aux résidents et aux 
familles de conserver un lien via une 

application web. Les résidents peuvent 
disposer d'une version papier du journal.

Avis favorable

1 008 €

1
EHPAD LE FOYER 

DU PARC - 
MUNSTER

Retrouver du 
sens grâce à 

l’éveil des sens

4. Épanouissement 
personnel, promotion 
du bien-être et du lien 
social, estime de soi

Favoriser l’expression de soi et la mise en lien avec autrui
 - Mise en place d'un atelier hebdomadaire de 2h en groupe 

de 6 pour 4 séances. 11 groupes pourront se succéder.

Région 
de 

Colmar

de juin 2021 à 
juillet 2022

8 071 € 4 935 €

Cette activité peut être une action 
thérapeutique intéressante dans le contexte 
actuel (apaisement, évasion) mais l'impact 

en matière de prévention de la perte 
d'autonomie est trop limité.

Avis non favorable

 - 

25 000 €TOTAL EHPAD LE FOYER DU PARC

ANNEXE 1

CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE

COMPLEMENT AU PLAN D'ACTION 2021

Projets en direction des séniors résidant en EHPAD

Rapport Conférence des Financeurs Commission permanente du  20 septembre 2021


